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ouverture, illustrée par ce grand savant suisse qu'est le professeur
Gonseth, nous resterons désarmés et incapables de combattre nos
angoisses, en face de la spéculation immobilière par exemple. Car, là
aussi, nous devons agir. Il faut en envisager les moyens, les éprouver,
les justifier et les rendre accessibles. L'urbanisme n'est rien en soi-
même s'il ne tente de résoudre simultanément les problèmes de l'individu

et de la collectivité.
Lors d'une conférence donnée à l'Ecole polytechnique de

Lausanne, j'ai tenlé de démontrer que l'application à l'urbanisme de la
recherche opérationnelle donnerait à celle-ci ses galons d'or.

En France, des savants comme Berger, trop tôt disparu, et Louis
Armand dont le point de vue sur les dimensions de l'Europe appelle
une nouvelle société, sont allés plus loin en créant une nouvelle notion,
la Prospective, qui devrait nous aider à élargir notre horizon.

Le Gouvernement français a créé récemment un ministère du plan,
soulignant ainsi l'importance primordiale que revêt cette question liée
à l'évolution future de l'Europe.

Nous disposons, en Suisse, d'un matériel statistique très abondant

dont les possibilités jusqu'à ce jour n'ont été exploitées que dans
une mesure insuffisante. Il est significatif que, très souvent, les
services statistiques n'entretiennent que des rapports lointains avec les
personnalités officielles de l'urbanisme régional. Lorsqu'on a besoin
de renseignements pour certains travaux, il faut compulser soi-même
les dossiers dans les bureaux du canton ou de la Confédération. De
telles démarches étonnent régulièrement les fonctionnaires à qui l'on
s'adresse. Or, sans les données élémentaires de la statistique, le travail
d'aménagement se résume à un amateurisme dangereux.

S'il faut remédier à certaines expériences malheureuses, on
conviendra que le prix en est trop élevé pour qu'on puisse se risquer sur
le terrain sans posséder tous les paramètres utiles.

* * *

L'application des nouvelles méthodes qui s'offrent à nous pourrait
influencer favorablement l'avenir économique, social et éthique de
notre pays. Certes, ces moyens ne sont pas académiques. Mais dans
un domaine aussi important, où le futur est à nos portes, nous n'avons
pas le droit de négliger les merveilleuses possibilités que la science
moderne met entre nos mains.

Marcel FAIVRE
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Fermes sans électricité
La commune de Cortébert, en complément à la liste des fermes

n'ayant pas encore d'électricité, que nous avons publiée dans le bulletin
N° 6, nous précise que, sur tout son territoire, il ne reste plus

qu'une seule ferme « La Bise de Cortébert » qui n'est pas dotée de cet
avantage. Mais les travaux d'installation seront effectués tout prochainement.
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